
HISTOIRE DES ARTS AU CYCLE TERMINAL, 
ENSEIGNEMENT DE SPÉCIALITÉ SÉRIE L 

 
 
Définition et objectifs 
 
Située au carrefour de nombreux champs de connaissances, l'histoire des arts est un 
enseignement de culture artistique fondé sur une approche co-disciplinaire des œuvres 
et des formes de six grands domaines artistiques : 
- Arts visuels 
- Arts du son 
- Arts de l'espace 
- Arts du spectacle 
- Arts du langage 
- Arts du quotidien 
Cet enseignement est confié à une équipe d'enseignants de différentes disciplines (arts 
plastiques, éducation musicale, histoire et géographie, lettres, philosophie, langues, 
etc.) ; un professeur de l'équipe en assure la coordination. L'équipe associe à la mise en 
œuvre de cet enseignement des institutions et des acteurs culturels. Ce partenariat, dont 
les modalités sont à déterminer par l'équipe pédagogique, prend la forme d'interventions, 
qu'elles soient ponctuelles ou continues, de professionnels (archéologues, architectes, 
chercheurs, chorégraphes, conservateurs, metteurs en scène, musiciens, plasticiens, 
designers, etc.), de relations privilégiées avec des institutions et des services culturels 
(archives, bibliothèques, musées, maisons de théâtre ou d'opéra, etc.), de collaborations 
avec des structures ou associations habilitées (salles d'art et d'essai ou ciné-clubs, 
maisons de l'architecture, etc.). 
Le lien au patrimoine local et régional, en tant que révélateur des grands courants 
artistiques, favorisera ainsi une démarche d'appropriation consciente du patrimoine qui 
participe à la construction d'une identité et d'une citoyenneté contemporaine. Ainsi le 
travail en classe et à partir des ressources documentaires - en particulier celles offertes 
par les technologies de l'information et de la communication - devra-t-il se fonder sur le 
contact direct avec les œuvres, dans leur matérialité et leur environnement. 
S'appuyant sur les acquis des élèves en histoire des arts, depuis l'enseignement 
primaire jusqu'à la classe de seconde, et nourri de l'approche sensible des œuvres, 
l'enseignement obligatoire de l'histoire des arts en série littéraire a pour objectif de 
développer les outils méthodologiques, les connaissances historiques et théoriques et la 
précision de vocabulaire qui permettront à l'élève : 
- d'exprimer distinctement les spécificités d'une œuvre ou d'une expression artistique en 
dégageant les liens pertinents qui les apparentent à d'autres expressions ou domaines 
artistiques ; 
- de replacer les œuvres dans les enjeux historiques et esthétiques de leur époque 
comme dans la perspective d'une histoire générale de l'art ; 
- de comprendre les phénomènes artistiques d'aujourd'hui à la lumière de l'évolution des 
arts et de la société des deux siècles passés. 
Pour atteindre ces objectifs, il est recommandé : 
- de mettre en regard des œuvres des différents domaines artistiques entre elles et avec 
diverses sources documentaires qui les éclairent : iconographie, documents d'archives, 
écrits d'artistes, travaux critiques, etc. ; 
- de souligner les liens entre les domaines artistiques et avec les autres disciplines 
enseignées au lycée, afin de mettre en lumière l'interpénétration des langages 
artistiques et d'instaurer une véritable interdisciplinarité qui conduira les élèves à mieux 
percevoir le sens de leurs études ; 
- de s'appuyer de manière critique sur les technologies en diversifiant les sources 
(sources bibliographiques, sites internet de structures culturelles, sites privés, catalogues 
d'exposition, documentaires vidéo, supports numériques divers, etc.), afin de développer 
des méthodes de recherche, de critique des sources et de production de documents de 
qualité. 



Compétences de référence 
Les compétences de référence mobilisées tout au long du cycle terminal sont d'ordre 
culturel, critique, méthodologique et pratique : 
- l'approche, tant sensible qu'analytique, d'un édifice, d'un tableau, d'un film, d'une 
œuvre musicale, d'un spectacle dramatique, d'un ballet, etc. ; 
- l'analyse formelle et sémantique de l'œuvre (modes de construction ou de 
découpage, mouvement et rythme, valeurs, couleurs, texture, écriture instrumentale 
ou vocale, fonction de l'ornement, rapport au corps, éléments d'iconographie 
mythologique et religieuse, éléments repris d'un autre domaine artistique, etc.) ; 
- la prise en compte dans une œuvre d'art des données techniques et formelles ainsi 
que des parentés stylistiques qui la rattachent à une époque, un courant, un langage, 
un artiste ; 
- la construction d'un raisonnement à partir des références acquises en cours et de 
son expérience personnelle ; 
- l'identification des composantes patrimoniales et culturelles de son environnement 
et la capacité à en évaluer la place dans une histoire générale des arts ; 
- l'exploitation critique des diverses sources d'informations pour un travail organisé et 
critique à partir de celles-ci, présenté sur des supports variés. 
 
 
 
 
 
Évaluation des acquis des élèves 
Exercices 
L'évaluation fonde le dialogue avec chaque élève, qui peut ainsi prendre la mesure 
de ses acquis, de ses motivations et concevoir avec plus de clarté la suite de son 
parcours de formation. 
L'évaluation en histoire des arts veille donc à conserver un aspect formatif, source 
précieuse d'informations sur l'acquisition des compétences par les élèves et facteur 
de régulation pour la conduite de l'enseignement. On ne néglige pas pour autant les 
évaluations sommatives régulières, conçues et corrigées le plus possible de façon 
collective. Celles-ci devront prendre des formes variées et s'appuyer sur des 
exercices de natures diverses qui entraîneront les élèves à argumenter de façon 
personnelle, à l'oral comme à l'écrit, et les prépareront aux exigences du 
baccalauréat : 
- dossier issu d'une recherche documentaire associant maîtrise des outils et 
entraînement à la sélection des sources (enregistrements visuels ou sonores, 
exploitation de témoignage, imprimés, sites internet, etc.) ; 
- prise de parole organisée devant un groupe à partir d'une œuvre ou d'une 
thématique ; 
- commentaire écrit d'une œuvre, guidé ou non par un questionnaire ; 
- commentaire guidé d'un ensemble réduit d'œuvres et documents ; 
- dissertation ; 
- développement d'un projet individuel ou collectif (reportage, site, blog, etc.). 
 
Journal de bord 
Ce journal ne s'assimile pas à un simple cahier de cours ; il permet d'entraîner les 
élèves à réunir, avec un souci de synthèse et de rigueur historique, des notes de 
cours, des recherches ou comptes rendus d'expériences personnelles sous des 
formes diverses, et une sélection de documents pertinents sur les questions traitées 
en classe. 
L'élève est invité à construire une documentation personnelle, photographique, 
filmée ou sonore, qu'il mettra en regard de documents, sources et œuvres de 
diverses natures, sans négliger les éventuelles implications artistiques de cette forme 
de pratique de l'histoire des arts. 



Contenus 
Le programme du cycle terminal porte sur la période allant de 1815 à nos jours, tant en 
Europe que dans le reste du monde. Il permet d'analyser l'histoire des institutions et des 
politiques culturelles, des modes d'expression significatifs et des comportements liés à la 
diffusion et à la réception des arts dans le développement d'une civilisation urbaine, 
industrielle et mondialisée. 
 
à Classe de première 
Le programme porte sur la période allant de 1815 à 1939, tant en Europe que dans le reste 
du monde. Il permet, à partir d'un contexte historique plus limité chronologiquement et d'une 
problématique plus resserrée qu'en seconde, d'analyser le fonctionnement des institutions, 
les modes d'expression significatifs, les comportements liés au marché ou à la diffusion des 
arts. Il prépare ainsi l'élève à aborder les questions plus précises mises au programme de 
terminale. 
Comme en classe de seconde, il s'appuie sur deux composantes fondamentales : une 
approche culturelle d'une part, l'acquisition de savoirs et d'outils méthodologiques et 
conceptuels d'autre part. 
Les professeurs traiteront dans l'année les quatre grands thèmes ci-dessous, avec toute 
liberté pour choisir, en s'appuyant de manière sélective sur les entrées proposées, les 
exemples appropriés, en fonction des ressources locales, de l'actualité artistique et 
culturelle, de leurs centres d'intérêt et des prédispositions de leurs élèves. 
Ils veilleront à toujours situer les œuvres et courants de la période étudiée par rapport à ceux 
des périodes antérieures et s'empareront de toutes les occasions d'approfondir les notions 
en iconographie et en technique artistique déjà acquises. 
 
Les arts et les innovations techniques 
- Structures et matériaux (architecture de métal, verre, béton, etc. ; évolution des instruments 
de musique et développement de l'orchestre ; nouveaux supports et pigments, etc.). 
- Technologie, diffusion et reproductibilité (lithographie, photographie et film ; industrialisation 
des arts décoratifs, édition de masse, naissance du design ; instruments de musique 
mécaniques et développement de la phonographie). 
- Les influences réciproques entre sciences, techniques et création (les formes du béton ; 
peindre la lumière ; l'éclairage et la mise en scène ; la photographie comme art, du 
pictorialisme à la « Nouvelle Vision » ; le regard des arts sur la civilisation industrielle, etc.). 
 
Les arts et leur public 
- Le rôle du public dans la création artistique (salons, galeries, marchands et critiques, salles 
des ventes et collectionneurs ; le développement du concert, du ballet et du « grand 
opéra » ; la vogue de la chanson, du caveau au cabaret et au music-hall). 
- Enjeux théoriques et esthétiques (fonctions représentatives, expressives et sociales de 
l'art ; éclectisme, rationalisme et avant-gardes ; l'art pour l'art, la musique pure ; l'œuvre d'art 
total ; l'académie, les salons et la critique). 
- Éducation des artistes, éducation des publics (écoles des beaux-arts et conservatoires ; 
musées et muséographie, commande publique ; développement des salles de spectacle ; 
place des arts dans l'enseignement public et confessionnel ; l'évolution du statut de la femme 
artiste). 
 
Les grands centres artistiques et la circulation des arts 
- Formes et idées artistiques en mouvement (les grands mouvements artistiques -
 romantisme, réalisme, impressionnisme, symbolisme, Nabis, cubisme, futurisme, 
expressionnisme, etc. - et leur propagation ; la dissolution des frontières entre les arts ; le 
primitivisme et la modernité). 
- Événements internationaux (expositions universelles, des arts décoratifs, coloniales ; 
festivals ; foires et biennales ; expositions internationales d'architecture ; rencontres 
internationales sportives ou politiques). 
- Une ville, un moment (par ex. le Paris du Second Empire ou des années 1920, la Vienne 
de François-Joseph, le Bauhaus de Dessau, Nancy ou Bruxelles et l'Art nouveau, la 
reconstruction de Chicago, la Londres victorienne, etc.). 
 
L'architecture, l'urbanisme et les modes de vie 
- Architecture, moeurs et organisation sociale (hygiénisme, utopies sociales, maîtres et 



domestiques, travail et production ; habitat individuel, habitat collectif, logement social, hôtels 
et lieux de villégiature ; forme et fonction, distribution intérieure, revêtement stylistique, etc.). 
- Urbanisme (planification urbaine, centres et périphéries, circulations et perspectives ; 
monuments et bâtiments publics, civils ou religieux ; parcs et jardins, lieux de loisirs). 
- La ville dans les arts (incidences de la représentation de la ville sur l'évolution des langages 
artistiques ; la notion de paysage urbain ; articulation entre représentations du bâti et de la 
société urbaine). 
 
 
 
 
à Classe terminale 
Trois questions limitatives, qui s'inscrivent dans les trois thématiques ci-dessous, sont 
définies et renouvelées par publication au Bulletin officiel. L'une d'entre elles, au moins, porte 
sur le XXème ou le XXIème siècle. La prise en compte de ce programme limitatif ne peut 
toutefois circonscrire le travail mené au titre de ces trois thématiques ; l'équipe pédagogique 
veillera à en alimenter l'étude par un choix diversifié de références et d'œuvres 
supplémentaires et complémentaires. 
 
Un artiste en son temps 
Un artiste et son œuvre (ou un collectif ayant une signature et un corpus communs) sont 
étudiés en lien avec leur environnement culturel, politique, et la théorie des arts de leur 
temps. La question pourra porter sur tout domaine artistique, sans aucune exclusive, mais 
l'on veillera toujours à mettre en lumière le lien de l'artiste et de son œuvre avec les 
différentes expressions artistiques et littéraires qui lui sont contemporaines. De même, 
l'œuvre sera étudiée à la lumière de son héritage et de ses références, ainsi que sa postérité 
et son rayonnement. 
Cette question vise à faire acquérir à l'élève des compétences spécifiques portant sur : 
- les conditions de la commande, de la pratique et de la réception dans une période donnée ; 
- la présentation, la circulation et la fortune critique des œuvres et des idées ; 
- sa capacité à identifier une œuvre et un style et à les situer dans l'histoire et la théorie des 
arts. 
 
Arts, ville, politique et société 
Cette thématique couvre les questions liées à l'urbanisme, à l'architecture urbaine, aux liens 
entre arts et politique ainsi qu'à l'histoire sociale des arts, dans une époque et une aire 
géographique données. 
La question limitative pourra s'appuyer sur un événement précis ; elle ne s'interdit aucune 
période de l'histoire ni aucun continent. 
Cette question vise à faire acquérir à l'élève des compétences spécifiques portant sur : 
- l'identification d'une politique urbaine et d'un parti architectural ainsi que de leurs 
conditions ; 
- l'histoire, le développement et les enjeux des politiques culturelles ; 
- la complexité et la diversité des rapports entre l'art, les artistes et l'autorité politique ; 
- la relativité du statut de l'artiste. 
 
Questions et enjeux esthétiques 
Une question ou une thématique d'ordre esthétique est posée sans limite chronologique, 
géographique ni de domaine artistique. Elle porte sur un enjeu lié à la création, à la 
réception, à la définition, à la fonction ou aux usages de l'œuvre d'art. 
Cette question vise à faire acquérir à l'élève des compétences spécifiques portant sur : 
- le lien entre raisonnement et émotion dans l'appréhension de l'œuvre d'art ; 
- sa capacité à mettre en relation domaines artistiques, époques et aires culturelles ; 
- sa capacité à choisir, à l'appui d'un raisonnement sensible sur l'art, des exemples 
pertinents à partir de l'ensemble de ses connaissances et de son parcours en histoire des 
arts. 
Quelque corpus que puisse suggérer la question limitative, l'équipe pédagogique restera 
libre du choix de ses exemples et des œuvres mobilisées en tenant compte des ressources 
de l'établissement et de son environnement. Pour traiter cette question diachronique et 
transversale, elle privilégiera une approche problématique et évitera un découpage 
exclusivement chronologique des contenus. 


